
1972 N° 3

a) Faire des inspections qui s'ajoutent aux inspections régulières pré-
vues aux articles 78 à 82; et

b) Obtenir, avec l'assentiment du Gouvernement du Canada, un droit
d'accès à des renseignements ou emplacements qui s'ajoutent à ceux
qui sont spécifiés à l'article 76. Tout désaccord concernant la nécessité
d'étendre le droit d'accès est réglé conformément aux dispositions des
articles 21 et 22; si les mesures à prendre par le Gouvernement du
Canada sont essentielles et urgentes, l'article 18 s'applique.

FRÉQUENCE ET INTENSITÉ DES INSPECTIONS RÉGULIÈRES

ARTICLE 78

L'Agence suit un calendrier d'inspection optimal et maintient le nombre,
l'intensité et la durée des inspections régulières au minimum compatible avec
application effective des modalités de garanties énoncées dans le présent

Accord; elle utilise le plus rationnellement et le plus économiquement possible
les ressources dont elle dispose aux fins des inspections.

ARTICLE 79

Dans le cas des installations et zones de bilan matières extérieures aux
s1tallations, contenant une quantité de matières nucléaires ou ayant un débit

nnuel, si celui-ci est supérieur, n'excédant pas cinq kilogrammes effectifs,
'Agence peut procéder à une inspection régulière par an.

ARTICLE 80

Pour les installations contenant une quantité de matières nucléaires ou
aant un débit annuel excédant cinq kilogrammes effectifs, le nombre, l'inten-

sité, la durée, le calendrier et les modalités des inspections régulières sont
déterminés compte tenu du principe selon lequel, dans le cas extrême ou
leTite, le régime d'inspection n'est pas plus intensif qu'il n'est nécessaire et
suffisant pour connaître à tout moment le flux et le stock de matières
icléaires; le maximum d'inspection régulière en ce qui concerne ces installa-

ticons est déterminé de la manière suivante:

a) Pour les réacteurs et les installations de stockage sous scellés, le total

maximum d'inspection régulière par an est déterminé en autorisant

un sixième d'année d'inspecteur pour chacune des installations de

cette catégorie;
b) Pour les installations, autres que les réacteurs et installations de

stockage sous scellés, dont les activités comportent l'utilisation de

plutonium ou d'uranium enrichi à plus de 5%, le total maximum
d'inspection régulière par an est déterminé en autorisant pour chaque
installation de cette catégorie 30 X VE journées d'inspecteur par an, E
étant le stock de matières nucléaires ou le débit annuel, si celui-ci est

plus élevé, exprimés en kilogrammes effectifs. Toutefois, le maximum
établi pour l'une quelconque de ces installations ne sera pas inférieur

à 1,5 année d'inspecteur; et

c) Pour les installations non visées aux alinéas a) ou b), le total maxi-

mum d'inspection régulière par an est déterminé en autorisant pour
chaque installation de cette catégorie un tiers d'année d'inspecteur
plus 0,4 x E journées d'inspecteur par an, E étant le stock de matières
nucléaires ou le débit annuel, si celui-ci est plus élevé, exprimés en
kilogrammes effectifs.


